
u bout de ce

parcours , vous

retrouver l'Ardèche

qui la aussi est en

No-Kill . 

A
Ce secteur, où la fario autochtone est

reine, est plus particulièrement

réservé au pêcheur sportif en bonne

condition physique qui ne craint pas

de contourner les cascades, traverser

les éboulis et parfois escalader un

abrupt. La plus grande prudence

s’impose. Les truites sont vives et

nerveuses, avec une robe magnifique,

parfois claire comme les eaux

cristallines de la rivière, parfois noire

comme les trous les plus profonds.

Tout au long de ces parcours vous

pêchez sur un domaine privé.

Respectez les propriétés sur

lesquelles vous êtes invités. Si vous

êtes amenés à traverser des enclos à
bétail, refermez correctement les

barrières derrières vous.

Le cours de la Fontaulière et de

l'Ardèche en aval de sa confluence

est sujet aux fluctuations de débit

engendrées par des éclusées

irrégulières du barrage de Pont de

Veyrières tout proche.Il convient de

rester vigilant et de garder un œil aux

hauteurs d'eau pour ne pas se laisser

piéger par les variations de niveaux.

LA FONTAULIÈRELA FONTAULIÈRE
AVAL ET L'ARDÈCHEAVAL ET L'ARDÈCHE

LA FONTAULIÈRE AVAL ET L'ARDÈCHE

Très bon en nymphe et noyé
(avril) - sèche (sedge, palmer

gris) de mai à juin. Juillet-

Août sont surtout propices tôt

le matin ou au coup du soir.

PETITES ASTUCES :PETITES ASTUCES :

PARCOURS SANS TUER
TOUTES TECHNIQUES

Ce parcours est un sur un secteur

emblématique avec le chateau du

Ventadour à proximité !



Itinéraire :
A la sortie de Pont de Labeaume,

sur la D 536 en direction de

Burzet.

Communes : 
PONT DE LABEAUME

MEYRAS

CHIROLS

Parcours balisé :
Limite amont au niveau du

barrage de la micro-central SNC

du Pradel

Limite aval à la confluence avec

l'Ardèche 

AAPPMA : 
« Aubenas Sources de l'Ardèche»
07200 AUBENAS

Tél : 04 75 39 46 55

E-mail : appma.aubenas@gmail.com

Type de parcours et longueur : 

Type de pêche autorisée :  

Cours d’eau : 

Catégorie piscicole : 

Peuplement piscicole : 

Type de gestion : 

Ouverture : 

Réglementation : 

POINTS DE REPÈRES :POINTS DE REPÈRES :INFORMATIONS :INFORMATIONS :

LOCALISATION :LOCALISATION :

« Sans tuer » de 1 500 m

Toutes techniques

La Fontolière aval

1ère catégorie

Truite fario, vairon, chevesne

Patrimoniale

2ème samedi de mars au 3ème dimanche de septembre.

Limite Aval

Limite Amont

LA FONTAULIÈRE AVAL ET L'ARDÈCHE

Vente de carte :
La Cabane du pêcheur à Aubenas

Moulin Sports à Prades

Office de tourisme à Aubenas

Camping le plan d'eau à Saint-

Privat

Relais Tabac Presse à Vogué

Domaine du Cros d'Auzon à Saint-

Maurice-d'Ardèche

Auberge du pont à Mayres

Eureka le jardin Athogien à
Thueyts

Tabac presse Prat Vignal à Jaujac

Camping le Ventadour à Meyras

Le nombre de captures autorisé par pêcheur et par jour

est fixé à zéro (0). Les poissons capturés doivent être

immédiatement remis à l'eau. Maximum 2 hameçons

simples sans ardillon. 


